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BONNE RENTREE A TOUS 
 

Le Groupement de Parents souhaite à tous les enfants du Perray et à leur famille une 
bonne rentrée et une bonne année scolaire 2007/2008. 

 
Composée de parents bénévoles, soucieux de suivre au plus près la scolarité de nos enfants, notre 
association a été créée en 1993 à la maternelle du Pont Marquant, qui comptait alors 4 classes. 
Depuis, les écoles se sont agrandies, et notre association a toujours été présente pour vous écouter, 
pour relayer vos questions, pour trouver des solutions, pour vous informer. Nous privilégions le 
dialogue avec les différents acteurs de la vie scolaire et péri-scolaire. 
 
Notre particularité : ne faire partie d'aucune instance nationale. Nous exprimons le sentiment des 
parents de notre petite ville du Perray et réagissons en fonction de l'expérience, des particularismes 
locaux et du ressentiment de chacun de nos adhérents. 

 
VENEZ NOUS RENCONTRER AU FORUM DES ASSOCIATIONS 

LE SAMEDI 8 SEPTEMBRE 2007 
À LA MARE AU LOUP DE 10h à 12h et de 14h à 18h 

 
Adhérer au Groupement de Parents, c'est participer davantage à la vie scolaire de votre enfant, c'est 

mieux connaître son école, c'est pouvoir donner votre avis lors des conseils d'école... 

Calendrier scolaire 2007/2008 
 
Toussaint :  du V 26/10/07 au soir au Je 08/11/07 au matin 
Noël :   du V 21/12/07 au soir au L 07/01/08 au matin 
Hiver :  du V 22/02/08 au soir au L 10/03/08 au matin 
Pâques :  du V 18/04/08 au soir au L 05/05/08 au matin 

 
Fin d’année : Vendredi 11 juillet 2008 au soir 

Les samedis travaillés de 
l’année scolaire 2007/2008 

 
� 13 octobre 
 
� 21 juin 
 
� + 6 samedis non connus à 

ce jour 

BIENVENUE à  
 

� L’enseignante de l’école élémentaire des Platanes qui remplace Madame Boutier (partie à 
la retraite), ainsi qu’à celle qui remplace Madame Boyer (qui suit un stage pendant un an). 

� L’institutrice de l’école élémentaire de la Barantonnerie, qui reprend le poste de Madame 
Jakubiak, affectée dans une autre école.  



 2

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

SUIVI DES EFFECTIFS DE LA RENTREE 
 

• Ecole maternelle 
 
A la mi-août, l’école du Pont Marquant comptabilisait 258 enfants inscrits. Ce nombre correspond à une 
répartition sur 8 classes. Une ouverture de classe serait envisageable à partir de 260 enfants. Pour le 
moment il n’est donc pas question pour l’inspection académique de rouvrir la 9ème classe, fermée à la 
précédente rentrée. 
 
Le jour de la rentrée scolaire, un comptage précis du nombre d’enfants sera établi par la Directrice de 
l’Ecole. Si nous atteignons 260 élèves au total, une nouvelle classe pourrait ouvrir au Pont Marquant. 
 

• Ecoles élémentaires 
 

A la mi-août, 441 enfants au total (188 à la Barantonnerie et 253 aux Platanes) étaient attendus en 
élémentaire, au Perray, pour la rentrée 2007/2008. Cet effectif correspond réglementairement à 17 
classes (7 à la Barantonnerie, 10 aux Platanes). L’école de la Barantonnerie étant au maximum de sa 
capacité, il faudrait 26 élèves supplémentaires à la rentrée pour ouvrir une autre classe aux Platanes. 
 
Au jour où nous imprimons, l’effectif prévisionnel est encore trop bas pour envisager cette ouverture.  
 

• En conclusion, nous sommes en relation constante avec les équipes enseignantes des trois écoles. 
Dès le jour de la pré-rentrée, nous serons informés des effectifs. Si le nombre d’enfants avait 
augmenté pendant les vacances, nous n’hésiterons pas à agir; en prenant contact avec l’Inspecteur 
académique et en mettant en œuvre tous les  moyens à notre disposition pour obtenir les 
ouvertures nécessaires. 

 
 

TRAVAUX D’AGRANDISSEMENT A L’ECOLE  DE LA 
BARANTONNERIE 

 
Début juillet, une commission scolaire, composée d’élus, de représentant de parents, d’enseignants, 
de représentants du CLSH et d’architectes chargés du projet, s’est réunie à la mairie afin de statuer 
sur les nouveaux plans de la Barantonnerie. Les propositions ont été très satisfaisantes. Il a été décidé 
d’une extension des anciens locaux d’environs 300 m². Un couloir rejoindra la nouvelle structure à 
l’ancienne. 
 
Le projet définitif est encore à l’étude, en particulier au sujet des aménagements intérieurs. Les 
travaux devraient commencer au plus tard fin 2007, puisque « la nouvelle école » doit être 
opérationnelle pour la rentrée 2008. 
 
Cette nouvelle structure comportera deux nouvelles classes, un réfectoire et une cuisine. Le service se 
fera selon le principe du self service (entrée, fromage et désert en self, plat chaud servi à table par le 
personnel de la cantine), comme il se fait déjà à l’école des Platanes.  
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AMENAGEMENT DES LOCAUX DU CLSH ET 
CREATION D’UN RELAIS ASSISTANTE MATERNELLE   

En plus des travaux effectués à la Barantonnerie, la mairie a décidé de transformer et d’agrandir les 
locaux du CLSH, rue de Chartres. Les bâtiments abritant les enfants de l’élémentaire ne changeraient 
pas, mais ceux de la maternelle seraient modifiés. Un pavillon en bois de 180 m² avec une toiture 
végétale viendrait remplacer les locaux actuels, ce qui permettrait d’accueillir 60 enfants maternelles 
supplémentaires. Cette nouvelle construction comporterait une pièce réservée au relais assistante 
maternelle, une salle destinée aux activités, un dortoir, des toilettes et des douches. De plus, un grand 
préau translucide y serait accolé afin que certains enfants puissent profiter de l’air frais, les jours de 
pluie. 
Le relais assistante maternelle sera destiné à accueillir les enfants de 3 mois à 3 ans. Il fonctionnera en 
partenariat avec celui des Essarts le Roi. En ce qui concerne le mode de fonctionnement et les horaires, 
rien n’est encore défini. 

LES CLASSES A DOUBLE NIVEAU 
 
Dans nos écoles, les classes à double niveau sont pratiquées et ce dès la maternelle. Une majorité de parents 
appréhendent cette pratique : Ils ont peur que les enfants ne régressent, ne s’ennuient ou que l’enseignante n’ait le 
temps pour s’occuper de tous. Alors, pour répondre à vos interrogations et vous aider à comprendre le 
fonctionnement de ces classes spéciales, notre association a choisi de vous résumer un article issu du magazine 
« la lettre des parents » auquel nous sommes abonnés. 
 
La raison principale qui amène une équipe pédagogique à constituer une classe à double niveau est tout 
simplement la gestion des effectifs. Mais la composition de ces classes émane d’un choix, dans le respect de la 
pédagogie et de l’épanouissement des enfants. En aucun cas, un tirage au sort ne saurait déterminer qui sera ou 
non dans cette classe en question. Son élaboration est le fruit d’une longue réflexion : 

o Fin juin, le conseil des maîtres se réunit, pour examiner le dossier de chaque écolier. 
o A l’issue de cette réunion, les élèves seront proposés pour une classe à deux niveaux. 

 
L’autonomie est indispensable au bon déroulement des activités, c’est pour cela que très souvent, ce sont les 
jeunes les plus indépendants dans leur travail, qui sont choisis pour intégrer ce genre de classe. 
 
Pour favoriser la bonne marche de la tâche de l’enseignant, les effectifs d’une classe à double niveau sont allégés 
aux environs de 22 élèves. Chaque niveau est bien entendu différencié pédagogiquement et physiquement. Par 
principe, le français et les mathématiques sont étudiés séparément, mais les autres matières (histoire, géographie, 
sport, musique …), ainsi que le projet de l’école, peuvent être abordés en commun. C’est alors le moment de créer 
une solidarité entre les enfants.  
 
Le fonctionnement d’une classe à double niveau stimule tous les élèves : les plus petits sont attirés par les grands 
qui servent de modèles. Les grands endossent avec sérieux la responsabilité de « tuteur ». En aidant les autres, ils 
s’exercent à reformuler leurs connaissances et prennent donc conscience de l’importance de la compréhension des 
explications de l’enseignant. 
 
De plus, la diversité de développement affectif due à la différence d’âge, engendre des débats soutenus et 
constructifs lors du travail collectif. Des liens de camaraderie différents se nouent.  
 
En fin de compte, les classes à double niveau proposent une pédagogie différenciée. Par conséquent, son succès 
implique la participation et l’investissement de tous : 

o Les enseignants doivent développer un maximum d’énergie, 
o les enfants doivent accepter de partager leur enseignant, 
o et les parents doivent dédramatiser. 

 
Si vos doutes persistent et que vous voulez décanter les choses, n’hésitez pas à en parler à l’enseignante de 
votre enfant au moment de la réunion de rentrée, ou prendre rendez-vous avec elle pour en discuter 
individuellement. 
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LES POUX A L’ECOLE : UN CAUCHEMAR POUR LES ENFANTS,  LES 

ENSEIGNANTS ET LES PARENTS. 
 
 
Une des inquiétudes des parents et des enfants dans le milieu scolaire est relative aux poux. Pourquoi mon 
enfant a-t-il attrapé des poux ? Il n’est pas sale, il se lave tous les jours …. Voilà la première réaction de 
beaucoup de parents. 
 
Pas de panique ! Votre enfant n’est pas sale. Attraper des poux n’a rien à voir avec l’hygiène. Par contre, 
c’est un problème auquel il faut faire face vite et bien, sinon les poux passeront d’une tête à une autre et ce 
phénomène s’étendra. La femelle pou pond environ 10 lentes par jour. C’est pour cette raison qu’il faut agir 
au plus vite. 
 
Alors voilà les étapes à suivre et quelques conseils pour vous aider : 
 

1. Soyez vigilants sur les démangeaisons de votre enfant (en particulier derrière la nuque et les oreilles).  
A savoir : les lentes ont l’aspect de petits points blancs, les poux, eux, sont noirs et craquent sous 

l’ongle. 
 

2. Si vous découvrez des lentes ou des poux dans les cheveux de votre enfant, vous devez d’abord 
acheter un peigne fin spécial poux vendu en pharmacie ou en grande surface. Il existe aussi des 
peignes électroniques (vendus sur internet) qui éliminent les poux dès le premier passage mais ce 
remède n’est malheureusement pas très bon marché. 

 
3. Il faut ensuite faire un traitement sur la tête de votre enfant, afin d’éliminer tous les poux ou lentes. 

Il existe bien sûr des produits en pharmacie qui sont efficaces mais coûteux et qui peuvent être 
irritants pour le cuir chevelu.  
 
Voici quelques remèdes faciles et économiques. 
 

o La vaseline : enduire les cheveux de votre enfant toute la nuit avec de la vaseline et le laisser 
dormir avec un bonnet par-dessus. Le lendemain, faire un shampoing et passer le peigne fin. 
Les poux ne peuvent plus s’accrocher aux cheveux donc il est très facile de les y enlever. Ce 
traitement est à renouveler tous les deux jours.  

o L’essence de lavande : en prévention, vous pouvez utiliser ce produit, vendu au rayon 
cosmétologie des grandes surfaces. C’est un excellent répulsif à joindre au traitement. On 
peut l’utiliser sur les oreillers, doudous, cols de manteaux, siège-auto, bonnet, 
écharpe…Quelques gouttes suffisent. 

 
4. N’oubliez pas de faire bouillir tout ce qui peut l’être et de changer la literie tous les jours car les poux 

aiment y rester au chaud et s’y développer. 
 
 

Surtout, n’oubliez pas d’en parler à la maîtresse de votre enfant. Elle ne vous jugera pas, elle 
fera juste passer l’information que les poux sont présents à l’école (sans jamais donner le nom 

de l’enfant porteur). Les autres parents pourront ainsi être vigilants afin d’éviter la 
prolifération dans toute l’école. Le combat contre les poux doit se faire ensemble et 

sérieusement. 
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Pour nous contacter : 
• Présidente (chargée du primaire) : Laurence SAIGOT : 06.80.63.85.29 ou 

laurence.saigot.groupement.parents@wanadoo.fr   
• Vice-présidente (chargée du Collège) : Sabine CHEMOUNI : 06.62.76.59.92 ou 

sabine.chemouni@cegetel.net  
• Trésorière : Chantal GORECKI : 01.34.84.60.15 ou chantal.gorecki@wanadoo.fr  
• Secrétaire : Blandine FLECHE : 01.34.84.10.80 ou blandinefleche@hotmail.fr  
• Secrétaire-adjointe et rédactrice du Group Info : Marie NIETO : 06.82.37.29.20 ou 

marilonie@hotmail.fr  
 

 

Les travaux et aménagements prévus ou 
réalisés cet été : 

 
A la Barantonnerie : 
� Réfection des toilettes garçons 
� Mise à disposition d’un râtelier à vélos 
� Changement d’une partie du grillage de la cour 
� Changement du tableau en CM1/CM2 
� Pose de prises de courant dans la salle informatique 
 
Aux Platanes : 
� Réparation du mur des toilettes des garçons (en cours) 
� Peintures 
� Huisseries de la cantine 
 
Au Pont Marquant : 
� Fixation des jeux de la cour 
� Installation de porte-manteaux 
� Seconde râtelier à vélos commandé 
� Nouveau passage piéton, rue des Séquoïa. 

NUMEROS UTILES  
 
Ecole Maternelle du Pont Marquant : 
Mlle Neveu  01.34.84.91.98 
ecole.pontmarquant@wanadoo.fr  
 
Ecole Elémentaire des Platanes : 
Mme Tualle  01.34.84.94.42 
ecoles.lesplatanes78@wanadoo.fr 
 
Ecole Elémentaire de la Barantonnerie 
Mme Louchart 01.34.84.63.87 
baraton@scolagora.com 
 
CLSH (Centre de Loisirs) 
M. Elwood 01.34.84.66.66 
 
Service Scolaire de la Mairie 
www.ville-le-perray-en-yvelines.fr/ 
Lundi, mardi, vendredi de 14h à 17h ; 
Mercredi de 8h45 à 11h45 
Jeudi de 14h à 19h. 
01.30.46.31.20 
Pour annulation de cantine, la veille 
avant 10h30 

���� 

EN BREF 
En raison, d’un stage de formation, 
l’Inspectrice d’académie, Mme Boucher 
en place durant l’année 2006-2007, se 
verra remplacer durant cette nouvelle 
année scolaire. Bienvenue à Mr 
BRUNIE, son remplaçant. 

FLASH INFO : 
 

Cours d’anglais à la Barantonnerie 
 
Suite à la suppression par  l’Académie des 
intervenants extérieurs, l’école de la Barantonnerie 
risque de rencontrer des problèmes à la rentrée quant 
à l’enseignement de l’anglais. Nous avons contacté 
l’inspection dès la fin de l’année car Madame 
Jakubiak, qui part de l’école, était la seule sur cet 
établissement à posséder l’agrément pour enseigner 
l’anglais dès le CE2. Le Groupement de Parents 
s’inquiète quant à son remplacement. Effectivement, 
que se passera-t-il si la personne nommée sur ce 
poste ne possède pas l’agrément d’anglais ? 
 

Bon courage à 
tous les enfants 

pour cette 
nouvelle rentrée 


